L’organisation, les structures organisationnelles et l’autorite
L’organisation et les structures
· Fonction d’organisation : l’ensemble des opérations permettant de combiner et de distribuer de manière rationnelle les ressources humaines, matérielles et autres nécessaires à la réalisation des plans et des objectifs
· Exige : définisse les structures, pouvoir, responsabilité, position de chacun dans la hiérarchie. Établisse des règles sur des tâches et les réseaux de communication.
· Structure organisationnelle : cadre définissant les liaisons hiérarchiques entre les individus et entre les différentes unités
Notions essentielles à l’organisation et aux structure organisationnelles
Principe fondamentaux pour que les structures organisationnelles fonctionnent de façon efficace.
· Objectif
· Coordination
· Spécialisation
· Autorité
· Responsabilité
· Définition
· Continuité
· Éventail de subordination
· Concordance entre l’autorité et la responsabilité
L’aménagement d’une organisation
Apportent des changements au changement

· L’organigramme : représentation graphique des rapports de subordination existant entre les fonctions, les divisions, les services et les membres d’une organisation

· Structure mécaniste : favorise la circulation verticale de l’information, les fonctions, l’exercice de l’autorité
· La structure organique : plus souple que la structure mécaniste et accorde peu d’importance à l’autorité hiérarchique
Le choix d’une structure adaptée à l’environnement
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Départementalisation
· Départementalisation : regroupement des divers postes d’une organisation et des unités organisationnelles en vue d’améliorer la gestion
· Départementalisation fonctionnelle : une forme de départementalisation traditionnelle qui fait appel à une structure basée sur les fonctions, elle permet de grouper les fonctions de façon homogène
· Départementalisation divisionnaire : suppose une structure composée d’unités autonomes ayant chacune une clientèle, un territoire ou un gamme de produits distincts
· Départementalisation par gammes de produits : permet d’établir des centres de profit dans les différentes divisions et de concentrer son attention sur la gestion des différentes gammes de produits, pour que l’organisation puisse s’adapter rapidement à l’évolution des marchés et aux nouveaux besoins des consommateurs
· Départementalisation géographique : rattacher les unités à une province, à une région, à un secteur ou à une ville, les grandes chaînes de magasins
· Départementalisation basée sur la clientèle : permet aux membres d’une organisation de satisfaire les besoins d’un type de clients, donner la priorité aux besoins des clients
· Départementalisation basée sur les procédés ou l’équipement : disposer le matériel ou l’équipement de production de la manière la plus avantageuse sur le plan économique, selon leur spécialité et leurs compétences
· Départementalisation basée sur les chaînes de distribution : vise à satisfaire certaines clientèle, concentre les moyens utilisés
· Départementalisation basée sur les services : quatre services chargés : dotation, formation, rémunération et relations avec le personnel. Comporte les mêmes avantage et inconvénients que la départementalisation par gammes de produits
· Départementalisation combinée : divers postes selon différentes structures
L’autorité dans l’organisation
· L’autorité : le droit légitime d’une personne à donner des ordres à d’autres
· Certaines personnes affirment que l’autorité ne provient pas du sommet, mais plutôt de la base, c’est-à-dire des exécutants. Ainsi, l’autorité effective d’un professeur aurait sa source dans la «volonté» de ses étudiants de s’y soumettre.
Avantage de la délégation de l’autorité
· Elle permet aux gestionnaires de se concentrer sur des questions importantes telles que la définition des priorités et des objectifs ou la coordination des opérations de l’entreprise
· Donne aux employés le sentiment qu’ils participent pleinement au processus décisionnel
Raison pour les cadres hésitent à déléguer leur autorité
· Travail sera mieux fait s’ils s’en chargent eux-mêmes
· Cherchent à avoir l’œil à tout – documents reçus ou envoyé, les réunions, être informés sur tous les projets
· N’ont pas la capacité de gérer une organisation décentralisée
· Pas confiance en eux et leurs subordonnées
· Sentent plus responsable lorsqu’ils ne délèguent pas leurs pouvoirs
· Veulent prendre toutes les décisions
· On le sentiment qu’on a absolument besoin d’eux
· Ne disposent aucun moyen de contrôler les opérations de leur unité organisationnelle
· Craignent de perdre leurs subordonnés – d’autres cadres pourraient reconnaître le potentiel de leurs subordonnés et leur offrir un poste dans une autre unité organisationnelle
Raison pour les subordonnées refusent d’acquérir plus d’autorité
· Préfèrent voir leur supérieur leu dire quoi faire
· Peur de faire des erreurs
· Pas de confiance en eux
· Milieu où il travaille ne favorise pas la prise de nombreuses responsabilités
· Se disent qu’il ne sert à rien de faire preuve d’initiative et d’apporter toutes sortes de suggestions puisque leur patron en fera à sa tête
Règle à suivre dans la délégation de l’autorité
1. Il faut que les objectifs soient clairement définis
2. Il faut que le subordonné comprenne bien les tâches qu’on lui confie
3. Le gestionnaire et ses subordonnés doivent travailler en équipe
4. Le gestionnaire doit toujours veiller à ce que l’on mène à bien tout objectif ainsi que les opérations qui s’y rattachent
5. Les gestionnaires devraient offrir à leurs subordonnés des programmes de formation
6. Le gestionnaire devrait remettre périodiquement à ses subordonnés un rapport d’évaluation de leur travail
Le regroupement des unités organisationnelles
Types de structures organisationnelles et l’autorité
A. Les notions liées à la hiérarchie
· Structure hiérarchique : les membres d’une organisation qui exécutent des tâches essentielles à la réalisation de la mission de celle-ci
· ex : directeur et enseignants d’une école
· l’autorité hiérarchique : exercée directement par un cadre sur ses subordonnés, elle confère le pouvoir de prendre des décisions et de commander à d’autres personnes
B. les notions liées à l’état-major
· structure d’état-major : structure constituée de personne chargée d’exécuter des tâches non directement liées à la mission organisationnelle
· ex : bibliothécaire d’une école – peuvent conseiller le directeur et les enseignants
· structure hiérarchique et d’état-major : fournir des conseils ou des services aux cadres faisant partie de la structure hiérarchique
i. L’état-major personnel : adjoints qui libèrent les cadres de certaines tâches. Tâches administrative et ont aucune responsabilité de supervision
ii. L’état-major conseil : conseiller les cadres, fait face à un problème épineux, analyser la situation
iii. L’état-major de service : fournit des services spécialisés – ressources humaines, l’approvisionnement, administration
iv. L’état-major de contrôle : examiner les opérations d’une organisation, assuré que tout le monde suit la politique, les marches à suivre, les normes et les plans établis – services de vérification
C. Notions liées à la fonction
· Structure fonctionnelle : peut se définir comme l’ensemble des spécialistes d’une organisation qui exécutent des tâches analogues et non directement liées à la mission de l’organisation
· Ex : bibliothécaire en chef a le pouvoir de donner directement des ordres aux autres bibliothécaires
Centralisation et la décentralisation
· Structure organisationnelle centralisée : l’absence de délégation
· Structure organisationnelle décentralisée : transmission de certains pouvoirs aux subordonnés
· Décentralisation : processus par lequel les dirigeants d’une organisation délèguent leur pouvoir décisionnel aux cadres subordonnés
Les structures intra-organisationnelles
· Accroître le rendement de leur organisation et la rendre plus innovatrice, pour augmenter sa capacité de s’adapter aux fluctuations de la demande et à l’évolution des besoins des consommateurs
· Structure intra-organisationnelle : regroupement d’activités – intrants en des extrants
· Structure matricielle : relie le diverses activités d’une fonction (commercialisation, production, finances ou ressources humaines) à un ensemble de produits ou de projets particuliers
· Permet à l’organisation d’augmenter sa flexibilité et de s’adapter rapidement à des situations nouvelles
· L’équipe «interfonctions» : groupe formé de 5 à 15 personnes qui travaillent ensemble quotidiennement, définissent leurs propres objectifs, établissent leurs calendriers de travail, assurent la dotation de leur équipe et évaluent elles-mêmes la qualité de leur travail,
· Elle a pour but d’accroître la productivité et de favoriser la créativité
· L’équipe pilote : petite unité peu structurée faisant partie d’une organisation, mais libre de tout lien avec la bureaucratie, la politique, les rapports de subordination, les structures et les activités courantes de cette organisation
· Ils les isolent donc des activités principales de l’organisation afin de protéger leur autonomie. Les équipes pilotes ont pour but de favoriser l’esprit d’entreprise à l’intérieur des grandes sociétés commerciales
Intraperneurs
· Intrapreneur : gestionnaires conçoivent des produits ou des services nouveaux. Élabore et fait avancer certains projets dans une grande organisation
· [bookmark: _GoBack]Réseau : ensemble d’organisations reliées entre elles par des voies de communication électroniques. Mondialisation – principaux facteurs

Détermination des objectifs et préparation des plans


Définition des principales tâches


Division de ces tâches en sous-tâches


Attribution des ressources


Évaluation de l'efficacité de la nouvelle structure




